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Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 208
13 - Bouches-du-Rhône

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture des Bouches-du-Rhône
ASSOCIATION SANS A PRIORI POUR PERSONNE.
Objet : apporter une aide alimentaire et un kit de premier hygiène temporaire à des personnes momentanément
démunies ;
Siège social : 1, rue Germaine, 13014 Marseille 14.
Date de la déclaration : 5 mars 2020.
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